
BREVET D’INITIATEUR FÉDÉRAL (Session de Reims)

FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SPORTS DE GLACE : 6 Avenue du Professeur André Lemierre, 75020 PARIS - 01.41.58.40.40
 www.ffsg.org

Responsable pédagogique :  Stéphanie SCOFFIER

Adresse électronique : sscoffier@ffsg.org

Descriptif
Le Brevet d’Assistant Fédéral est le 2nd niveau de qualification délivré par la Fédération 

Française des Sports de Glace (FFSG). Il est spécifique à chaque discipline sportive : 

Patinage Artistique, Danse sur Glace, Patinage de Vitesse, Patinage Synchronisé/Ballet, 

Bobsleigh, Luge, Skeleton et Curling.

Tel que son nom l’indique, l’Assistant Fédéral peut être amené à seconder l’enseignant 

diplômé d’Etat de Patinage sur Glace pour l’encadrement de la pratique du Patinage 

Artistique, sans qu’il ne puisse toutefois l’exiger.

Toujours sous  l’autorité d’un enseignant diplômé d’Etat de Patinage sur Glace, il peut 

intervenir à titre bénévole auprès d’un groupe dans le cadre de séances d’initiation au 

Patinage Artistique et de perfectionnement jusqu’au niveau PN6. Il exerce son activité au 

sein d’un club affilié à la FFSG.

La formation BAF option Patinage Artistique est une excellente mise à niveau, fortement 

recommandée, avant toute préparation à l’épreuve spécifique du Brevet d’Etat 

d’Educateur Sportif 1er degré de Patinage sur Glace option Patinage Artistique.

Tarif d’inscription : 
 150 € pour une licence compétition


 
 
 
 165 € pour une licence fédérale

Pré-requis d’entrée en formation

• Age minimum : 16 ANS

• Etre licencié à la FFSG

• Niveau technique minimum : [PN6 et 

Bronze de Glisse] ou [Pré-Bronze]

• Être titulaire du BIF

• Avoir déposé son dossier complet 

d’inscription auprès de la Fédération

• Avoir réglé ses frais d’inscription

BREVET D’ASSISTANT FÉDÉRAL (OPTION PATINAGE ARTISTIQUE)
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SPORTS DE GLACE : 6 Avenue du Professeur André Lemierre, 75020 PARIS - 01.41.58.40.40
 www.ffsg.org

DATES ET LIEUX DE FORMATION

19 au 23 Décembre 2009 à BOULOGNE

ET

22 au 26 Février 2010 en Île-de-France
Le lieu de formation sera communiqué ultérieurement.

VOLUME DE LA FORMATION

70H de formation en centre

40H de stage pratique tutoré

Formation en  centre :  Alternance de cours 

théoriques  et de mises  en  situations 

pédagogiques sur glace.

I. Technique du patinage artistique
II. Réglementation technique / sécurité
III. Approche Pédagogique

IV.Accompagnement en compétition

Stage pratique : Auprès  d’un  club, sous  la 

tutelle d’un  enseignant diplômé d’Etat en 

Sports de Glace

EPREUVES D’ÉVALUATION TERMINALE

1 évaluation écrite

1 épreuve pédagogique sur glace

1 entretien (30 min)

LIEU DE RENDEZ-VOUS

Semaine 1 : du 19 au 23 Déc. 2009

Patinoire de Boulogne-Billancourt

1 rue Victor Griffuelhes

92100 Boulogne-Billancourt

Accès : Métro ligne 9, arrêt Marcel 

Sembat, Sortie 4 «Rue des quatre 

cheminées»

Semaine 2 : du 22 au 26 Fév. 2010

En Île-de-France. Le lieu de formation 

sera communiqué ultérieurement.

PIECES A FOURNIR :

Fiche d’inscription dûment remplie

Attestation de Prévention et Secours 

Civiques de Niveau 1

Convention de stage

Attestation de stage (à fournir 

ultérieurement)

Photocopie du carnet de classement

Photocopie de la licence

Photocopie de la carte d’identité

Un chèque de règlement

PÉRIODE D’INSCRIPTION :

Début des inscriptions :
 01/10/2009

Fin des inscriptions : 	 10/12/2009

STÉPHANIE SCOFFIER - Conseillère Technique Nationale, Chargée de mission formation. Diplômée du BEES 

2ème degré, option Patinage Artistique. 

Contact : sscoffier@ffsg.org

I N F O R M A T I O N S 

P R A T I Q U E S

BREVET D’ASSISTANT FEDERAL (OPTION PATINAGE ARTISTIQUE)

ATTENTION : SEULS LES DOSSIERS D’INSCRIPTION COMPLETS, REÇUS AVANT LA DATE LIMITE, SERONT RETENUS

LE CHEQUE DE RÈGLEMENT DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE JOINT À LA FICHE D’INSCRIPTION.

http://www.ffsg.org
http://www.ffsg.org
mailto:sscoffier@ffsg.org
mailto:sscoffier@ffsg.org

